
NOS INTERDITS DE SOUSCRIPTION
Activités du bois (scierie, pellets, palettes, travail 
mécanique du bois sous réserve, cogénération)
Industrie du déchets (hors centre de valorisation 
énergétique étude sous réserve)
Traitement de surface (comme activité principale)
Risques des collectivités locales
Multirisques Immeubles en Quartiers Prioritaires et/ou 
Zones Urbaines sensibles
Lieux de cultes et ambassades 

ASSURÉ PAR DES EXPERTS

DOMMAGES AUX BIENS

ASSURER VOS BIENS ET VOS ACTIVITES

L‘ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS vise à protéger 
l’activité professionnelle de chaque entreprise ainsi que son 
patrimoine et ses résultats financiers, dans un contexte social, 
économique et environnemental dans lequel les risques se sont 
diversifiés.
VHV Assurance vous propose une solution sur mesure afin 
de vous accompagner dans la gestion de ces risques mais 
également en cas de sinistre pour assurer la continuité d´activité 
de vos clients. 
La compagnie met à votre disposition une équipe spécialisée 
dans les risques d’entreprises dont l’expertise permettra l’étude 
de l’ensemble de vos demandes mêmes les plus techniques.

POURQUOI NOUS CHOISIR ?
Une expertise reconnue, forte d’un siècle d’expérience 
en Assurance Construction en Allemagne : le groupe 
compte 4.000 collaborateurs pour un chiffre d’affaires 
de 3,738 milliards d´euros en 2021
Une tarification sur mesure et personnalisée
Une souplesse dans la gestion et le fonctionnement 
du contrat
Une équipe expérimentée, réactive, disponible et à 
l’écoute
Une succursale en Libre Etablissement, membre de la 
CRAC, assureur de Risques d’Entreprises qui distribue 
sur le marché francais des contrats : Responsabilité 
Civile Décennale, Police de Chantiers, Responsabilité 
Civile Générale et Dommages aux Biens

POUR QUI ?
Les entreprises industrielles, commerciales et de 
services
L’hôtellerie
Le viticole et les métiers annexes
La multirisque immeuble à partir de 4 000 m²

NOS SOLUTIONS 
Nos produits d’assurance vous offrent une solution à l’image 
de vos clients, répondant à leurs besoins et comprenant les 
garanties de bases d’un contrat Dommages aux Biens :

Incendie et Risques Annexes
Dégâts des Eaux
Evènements Naturels
Vol, actes de vandalisme
Bris de glace
Bris de Machines et Tous Risques Informatiques
Pertes d’Exploitation et/ou Frais Supplémentaires 

Les contrats sont modulables et évolutifs en fonction du 
développement de l’entreprise et des besoins de l’assuré.

VHV Assurance France  
25, rue Marbeuf - 75008 Paris

09 83 67 51 48 - info@vhv-assurance.fr
www.vhv-assurance.fr
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Scannez le QR Code pour rencontrer vos contacts 
chez VHV Assurance


